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CADRE RÉGLEMENTAIRE

Article 1•• de la Constitution du 4 octobre 1958 
Article l" de la loi du 9 décembre 1905 

Article L. 121-2 du code général de la fonction publique 

Article L. 124-3 du code général de la fonction publique 

Sarcelles, le 22 Jutn 2023 

Décret n• 2021-1802 du 23 décembre 2021 relatif au référent la,clté dans la fonction publique 

PRINCIPES 

Comme tous les citoyens, les agents publics bénéficient de la liberté constitutionnelle de conscience. En contrepartie, les 

agents publics, titulaires, contractuels, stagiaires ou élèves, qu'ils soient ou non au contact des usagers, doivent respecter 
l'obligation de neutralité aux termes de laquelle ils ne doivent pas, dans l'exercice de leurs fonctions. manifester leurs 

convictions qu'elles soient religieuses, philosophiques ou politiques, tant à l'égard des usagers que vis-à-vis de leurs 

collègues, ni faire prévaloir leur préférence pour une religion. La neutralité de la puissance publique protège les agents et 
les usagers du service public par le traitement égalitaire de toutes les personnes. 

L'agent public ne doit porter aucun signe, notamment vestimentaire, destiné à marquer son appartenance à une religion 
tel que le port d'un « voile couvrant entièrement sa chevelure destiné à marquer manifestement son appartenance ô une 

religion » (CE, avis du 3 mai 2000, Melle Marteaux}, d'un bandana dès lors qu'il lu, est donné le caractère d'un signe 
manifestant une appartenance religieuse (CE du S décembre 2007, M et Mme G), d'un "keshi », signe qui manifeste 
également l'appartenance à la religion sikhe de CEiui qui le porte (CE du 5 décembre 2007, M.S}. Ces décisions sont 
transposables au port d'une croix (CEDH, arrêt Eweida et autres c. Royaume-Uni -48420/10, 36516/10, 51671/10 du 15 
janvier 2013). d'une k'ppa ou de tout autre signe religieux, même discret. 

L'agent public ne doit pas adopter un comportement prosélyte. comme par exemple le fait d'utiliser ses fonctions de

guichetier pour remettre aux usagers du service public des imprimés à caractère religieux (CE du 19 février 2009,

n• 311633). 

Enfin, l'agent public ne doit pas adopter un comportement troublant le fonctionnement du service comme il ne doit pas 
d'avantage pratiquer son culte durant ses fonctions. 11 doit traiter les personnes de façon égale et respecter leur liberté de 

conscience et de dignité. il ne peut ainsi adopter, Y compris par conviction personnelle, un comportement discriminatoire 

envers ses collègues féminines (CAA de Marseille du 10 décembre 2020, n' 20MA03816}.
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